
FORMULAIRE

DEMANDE DE RECONNAISSANCE
Entreprise en économie sociale



	Nom du promoteur    
	       


	( Demande d’accréditation    
	    ( Demande de renouvellement d’accréditation     


	STATUT        OBNL            (         
	Lettre patente - No de matricule:
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	                         Coopérative    ( 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


Coordonnées de l’entreprise
	
	

	Adresse
	

	
	
	
	

	Ville
	
	Code postal

	
	
	
	

	Téléphone
	
	Télécopieur
	

	
	
	
	

	
	
	
	
	

	Courriel
	
	
	Site Web


Les entreprises d’économie sociale sont issues de l’entrepreneuriat collectif, produisent des biens et services, sont viables financièrement et génèrent des emplois véritables et durables.   Les entreprises d’économie sociale intègrent dans leurs statuts un processus de décision démocratique, elles sont gérées avec une finalité de service à leurs membres ou à la collectivité et elles ont des pratiques favorisant la participation et la responsabilisation individuelle et collective.  

Pour qu’une entreprise soit reconnue comme faisant partie de l’économie sociale, elle doit obligatoirement répondre aux critères des sept principes suivants :

· Finalité sociale

· Vente de biens et services

· Tarification

· Autonomie de gestion

· Création d’emplois

· Démocratie

· Appui du milieu

FINALITÉ SOCIALE

Dans ses objets et ses pratiques, le promoteur et le projet qu’il présente visent à améliorer le sort ou la qualité de la vie de ses membres, de la collectivité ou d’une catégorie de personnes aux prises avec des problèmes particuliers, sans cependant que cette amélioration se fasse au détriment d’un autre groupe de personnes.   (Principe d’entreprise d’économie sociale)
Énumérez les actions posées pour l’amélioration de la qualité de vie de VOS EMPLOYÉS
	

	

	

	

	

	

	

	


Énumérez les actions posées pour l’amélioration de la qualité de vie de VOS MEMBRES
	

	

	

	

	

	

	


Énumérez les actions posées pour l’amélioration de la qualité de vie de LA COLLECTIVITÉ
	

	

	

	

	

	

	


* Si vous avez besoin de plus d’espace, ajoutez une annexe

VENTE DE BIENS & SERVICES

Les revenus du projet présenté par le promoteur proviennent en partie de revenus issus de la vente de biens ou de la tarification de ses services dans le cadre de ses activités régulières auprès de sa clientèle ou encore d’un contrat pour la livraison de services déterminés à cette clientèle. À l’intérieur du projet, des revenus significatifs doivent être reliés directement au volume des services offerts ou des biens vendus, et ce, en regard des sommes provenant du milieu et des fonds gouvernementaux. Si le promoteur gère d’autres activités que son projet d’économie sociale, il doit nécessairement tenir une comptabilité séparée pour celui-ci. L’entreprise d’économie sociale doit s’inscrire dans une perspective de développement du marché.   (Principe d’entreprise d’économie sociale)
	Sources de revenus
	$ année
	%

	Revenus provenant de la vente de biens et de services
	$
	%

	Revenus provenant de fonds gouvernementaux provinciaux
	$
	%

	Revenus provenant de fonds gouvernementaux fédéraux
	$
	%

	Revenus provenant de dons, levées de fonds
	$
	%

	Revenus provenant du milieu 
	$
	%

	
	$
	%

	
	$
	%

	
	$
	%

	
	$
	%

	
	$
	%

	
	$
	%

	
	$
	%

	
	$
	%

	TOTAL DES REVENUS 
	$
	100 %

	
	
	


Gérez-vous d’autres activités que le projet d’économie sociale?              ( OUI  ( NON
TARIFICATION

Lorsqu’il s’agit d’un tarif que les personnes aux prises avec certains problèmes doivent payer pour avoir accès aux services, le niveau de ce tarif ne doit pas être si élevé qu’il empêche ces personnes d’y avoir accès. Cependant, l’entreprise peut avoir une politique de prix différente pour les services,  selon la capacité de payer des usagers.  (Principe d’entreprise d’économie sociale)
Remplir le tableau suivant. 


             Exemple : 
	Tarification des biens et services
	Coût 
	Taux horaire / Quantité 
Autre élément de tarification

	Conférence
	1500,00$
	Contrat

	Accompagnement
	15,25 $
	Heure

	Article de bureau
	2,39 $
	Unité


	Tarification des biens et services
	Coût 
	Taux horaire / Quantité 

 Autre élément de tarification

	
	$
	

	
	$
	

	
	$
	

	
	$
	

	
	$
	

	
	$
	

	
	$
	

	
	$
	

	
	$
	

	
	$
	

	
	$
	

	
	$
	

	
	$
	

	
	$
	

	
	$
	

	
	$
	

	
	$
	

	
	$
	

	
	$
	


AUTONOMIE DE GESTION

Le promoteur possède un conseil d’administration élu par ses membres et celui-ci est en mesure de décider de l’organisation du travail, de l’affectation des employés et du fonctionnement général de l’entreprise.  (Principe d’entreprise d’économie sociale)


MEMBERSHIP
	Nombre de membres votants
	
	Carte de membre 
	( OUI  ( NON      

	Nombre de membres non  votants
	
	Coût annuel :
	$

	Total des membres
	
	
	
	




CONSEIL D’ADMINISTRATION
	Nombre d’administrateurs 
	
	Nombre de rencontres annuelles 
	

	
	  (au cours de la dernière année)
	

	Membres du conseil d’administration   (Nommez-les)
	
	

	
	
	

	
	Président
	Vice-président

	
	Secrétaire
	Trésorier

	
	Administrateur
	Administrateur

	
	Administrateur
	Administrateur

	
	Administrateur
	Administrateur


	Principal dirigeant

	Y a-t-il des  liens de parenté entre les membres du conseil d’administration et le principal dirigeant?

	
	( OUI    
	( NON      

	Si oui,  nommez-les les membres concernés 
	Quel lien ont-ils?

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	Comités    (Nommez-les)
	# membres

sur comité
	# rencontres

annuelles

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	Assemblée générale annuelle
	

	
	
	
	

	Date de fin d’année financière :
	
	
	

	
	Jour
	Mois
	Année

	Date de la dernière assemblée générale annuelle :
	
	
	

	
	Jour
	Mois
	Année


CRÉATION D’EMPLOIS

Le projet d’économie sociale vise à offrir à l’ensemble de son personnel des conditions salariales et de travail qui sont conformes à celles identifiées comme souhaitables, dont des emplois à temps complet (sur une base de 35 heures/semaine) et un salaire conforme au marché. Ces emplois sont offerts sur une base régulière et sans date de fin prévue à l’avance. Toutefois, une entreprise peut offrir ses emplois sur une base saisonnière. Les personnes ainsi embauchées doivent cependant pouvoir être réembauchées à chaque année. Les emplois créés par une entreprise d’économie sociale ne doivent pas amener la perte d’emplois et de services provenant du secteur public. Le personnel n’est pas couvert par une convention collective issue de négociations dans le secteur public, quoique celui-ci puisse être syndiqué ou couvert par un décret tenant lieu de convention collective.  (Principe d’entreprise d’économie sociale)
	RESSOURCES HUMAINES
	Subventionnés
	Non subventionnés

	   Nombre d’employés à temps plein (35 heures/sem.)
	
	

	   Nombre d’employés à temps partiel
	
	

	   Nombre d’employés saisonniers
	
	


ÉCHELLES  SALARIALES

Indiquez l’échelle salariale horaire minimum et l’échelle salariale horaire maximum pour chacun des postes y compris les cadres
	Titre du poste
	Minimum
	Maximum

	
	$
	$

	
	$
	$

	
	$
	$

	
	$
	$

	
	$
	$

	
	$
	$

	
	$
	$

	
	$
	$

	
	$
	$


BÉNÉFICES MARGINAUX / SYNDICAT
	Est-ce que le personnel est couvert par une assurance collective, REER ou autres bénéfices marginaux?    
	( OUI  ( NON



	Est-ce que le personnel est couvert par une convention collective issue de négociations dans le secteur public?    
	( OUI  ( NON



	Est-ce que le personnel est couvert par une convention collective?    
	( OUI  ( NON




DÉMOCRATIE

Le conseil d’administration comporte au moins une place réservée à une personne représentant le personnel. Une autre place sera réservée à une personne représentant les usagers dans le cas où il y a dispensation de services. Ces personnes sont choisies par les personnes qu’elles représentent et NON par le conseil. À défaut de cette représentation, le promoteur doit démontrer qu’il a mis en place des mécanismes formels d’information et de consultation de ces deux groupes. (Principe d’entreprise d’économie sociale)
	Place réservée à un représentant du personnel (nommé par le personnel)    
	( OUI  ( NON


	Si OUI, nom du représentant :
	

	
	

	Place réservée un représentant des usagers  (nommée par les usagers)    
	( OUI  ( NON


	Si OUI, nom du représentant :
	


	Si NON, veuillez en indiquer les raisons


	

	

	

	

	

	

	

	


	Quels sont les mécanismes formels d’information et de consultation qui ont été mis en place?


	

	

	

	

	

	

	

	

	

	


APPUI DU MILIEU

Le projet d’économie sociale bénéficie de l’appui explicite de sa communauté. Cet appui peut se manifester par des lettres ou des résolutions. Il peut également se traduire par un appui financier ponctuel ou régulier. L’appui en question provient d’une municipalité ou d’organismes dont le conseil d’administration est composé de personnes différentes de celles qui siègent au conseil de l’organisme.  (Principe d’entreprise d’économie sociale)

Veuillez insérer  en annexes, toutes les lettres ou résolutions manifestant l’appui de la communauté.
Indiquez les appuis qui sont à venir (d’ici deux semaines) et qui ne sont pas annexés à cette demande.
	

	

	

	

	

	


	Date 
	
	Signature

	
	
	
	
	

	
	
	

	Fonction
	
	Nom du signataire en lettres moulées


Demande d’accréditation à titre d’entreprise d’économie sociale

Liste des documents à fournir

 FORMCHECKBOX 
 La grille de reconnaissance complétée;

 FORMCHECKBOX 
   La charte de l’organisme promoteur; Registre des entreprises du Québec
 FORMCHECKBOX 
 Une résolution du conseil d’administration stipulant que l’organisation désire obtenir ou maintenir sa reconnaissance à titre d’entreprise d’économie sociale;

 FORMCHECKBOX 

Une lettre ou un document de présentation portant d’une part sur l’organisation et ses projets et d’autre part, sur les raisons pour lesquelles l’organisation souhaite obtenir une reconnaissance à titre d’entreprise d’économie sociale;

 FORMCHECKBOX 
  Les états financiers (bilan et état des résultats) pour la dernière année complétée et les prévisions financières de l’année en cours; 
 FORMCHECKBOX 

Tout document démontrant la préoccupation de l’entreprise à la participation à la vie démocratique des employés et des usagers, pouvant être :

· Les règlements généraux de l’organisation illustrant la composition d’un conseil d’administration laissant place à un employé et/ou à un usager; 
· Le processus de consultation utilisé (ou à implanter) auprès des employés et/ou des usagers;

· Tout autre information pertinente;

 FORMCHECKBOX 
 Des lettres d’appui de la communauté à votre entreprise;  Les lettres d’appui ne sont pas requises pour un renouvellement d’accréditation.
 FORMCHECKBOX 
  Toute autre information qui pourrait soutenir votre demande de reconnaissance.

POUR LES NOUVELLES DEMANDE D’ACCRÉDITATION SEULEMENT
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